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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 448-2005, 11 mai 2005
CONCERNANT une contribution financière remboursable
par redevances à Pratt & Whitney Canada Cie par
Investissement Québec d’un montant maximal de
75 000 000 $

ATTENDU QUE Pratt & Whitney Canada Cie compte
réaliser à Longueuil un projet de recherche et dévelop-
pement visant la conception et le développement de
nouvelles technologies aux fins tant d’améliorer chacune
des composantes de ses moteurs actuels que de mettre
au point de nouveaux moteurs ;

ATTENDU QUE Pratt & Whitney Canada Cie a demandé
l’aide financière du gouvernement du Québec pour l’aider
à réaliser ce projet ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investissement
Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1)
prévoit que le gouvernement peut, lorsqu’un projet présente
un intérêt économique important pour le Québec, confier
à la société le mandat d’accorder et d’administrer l’aide
qu’il définit pour en favoriser la réalisation ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investisse-
ment Québec et sur La Financière du Québec stipule
également que le mandat peut autoriser la société à fixer
les conditions et modalités de l’aide ;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement
Québec pour accorder à Pratt & Whitney Canada Cie
une contribution financière remboursable par redevan-
ces d’un montant maximal de 75 000 000 $ à débourser
sur trois ans, soit les exercices financiers 2005-2006,
2006-2007 et 2007-2008 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QU’Investissement Québec soit mandatée par le gouver-
nement du Québec pour accorder à Pratt & Whitney
Canada Cie une contribution financière remboursable
par redevances d’un montant maximal de 75 000 000 $ à
débourser sur trois ans, soit les exercices financiers 2005-
2006, 2006-2007 et 2007-2008 ;

QUE cette contribution financière soit accordée selon
les conditions et les modalités de l’aide fixées par Inves-
tissement Québec ;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec
pour accorder cette contribution financière soient puisées
à même les crédits du programme «Développement écono-
mique et aide aux entreprises » du portefeuille « Déve-
loppement économique, Innovation et Exportation », sous
réserve de l’allocation en sa faveur, conformément à la
loi, des crédits appropriés pour l’exercice financier 2005-
2006 et pour les exercices financiers subséquents.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44343

Gouvernement du Québec

Décret 462-2005, 18 mai 2005
CONCERNANT la nomination de cinq membres du
Comité de retraite constitué en vertu de l’article 164
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), deux comités de
retraite sont constitués au sein de la Commission admi-
nistrative des régimes de retraite et d’assurances ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 164 de cette loi, le
Comité de retraite du régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics, du régime de
retraite des enseignants, du régime de retraite des fonc-
tionnaires, des régimes établis en vertu des articles 9, 10
et 10.0.1 de cette loi et du régime de retraite de certains
enseignants se compose du président de la Commission
et de quatorze autres membres nommés par le gouverne-
ment pour une période n’excédant pas deux ans ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 164
de cette loi, trois personnes sont nommées à partir des
listes fournies par les groupements d’associations de
salariés au sens de la Loi sur le régime de négociation
des conventions collectives dans les secteurs public et
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parapublic (L.R.Q., c. R-8.2) et les associations de sala-
riés reconnues ou accréditées en vertu de la Loi sur la
fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1) ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° de l’article 164
de cette loi, une personne est nommée après consulta-
tion des représentants des employés syndiqués pour
représenter les bénéficiaires des régimes visés dans le
paragraphe 1° de l’article 165 de cette loi qui font partie
des associations de retraités ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 166
de cette loi, toute vacance survenant au cours de la durée
d’un mandat est comblée selon le mode de nomination
du membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 167
de cette loi, modifié par l’article 152 du chapitre 39 des
lois de 2004, les membres du Comité, sauf le président
et, le cas échéant, les vice-présidents de la Commission,
ont notamment droit, selon les normes fixées par le
gouvernement, au remboursement des frais justifiables
faits par eux dans l’exercice de leurs fonctions ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 589-2002 du
22 mai 2002, monsieur André Bruneau était nommé de
nouveau membre du Comité de retraite constitué en
vertu de l’article 164 de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes publics,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 589-2002 du
22 mai 2002, monsieur Robert Poirier était nommé mem-
bre de ce comité, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1124-2002
du 25 septembre 2002, monsieur Jean-Charles Morin
était nommé membre de ce comité, qu’il a perdu la
qualité nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1378-2002
du 27 novembre 2002, madame Lynda Boucher était
nommée membre de ce comité, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 320-2003 du
5 mars 2003, monsieur Normand Légaré était nommé
membre de ce comité, qu’il a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE, conformément à l’article 164 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), les personnes sui-
vantes soient nommées de nouveau membres du Comité
de retraite du régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics, du régime de retraite
des enseignants, du régime de retraite des fonctionnaires,
des régimes établis en vertu des articles 9, 10 et 10.0.1
de cette loi et du régime de retraite de certains ensei-
gnants, pour un mandat de deux ans à compter des
présentes :

— madame Lynda Boucher, conseillère en gestion
des ressources humaines au ministère de l’Éducation ;

— monsieur Robert Poirier, directeur, Direction du
suivi financier et budgétaire et des régimes de retraite,
Direction générale des politiques budgétaires, de l’ana-
lyse et de l’organisation financière du ministère des
Finances ;

QUE, conformément à l’article 164 de cette loi, la
personne suivante soit nommée membre de ce comité,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— monsieur Bernard Taschereau, conseiller en rela-
tions du travail au Secrétariat du Conseil du trésor, en
remplacement de monsieur Normand Légaré ;

QUE, conformément au paragraphe 2° de l’article 164
de cette loi, la personne suivante soit nommée membre
de ce comité, pour un mandat de deux ans à compter des
présentes :

— madame Lise Isabelle, conseillère au Service de la
négociation et des régimes de retraite du Syndicat de la
fonction publique du Québec, en remplacement de mon-
sieur Jean-Charles Morin ;

QUE, conformément au paragraphe 3° de l’article 164
de cette loi, la personne suivante soit nommée membre
de ce comité, à titre de représentant des bénéficiaires des
régimes visés dans le paragraphe 1° de l’article 165 de
cette loi qui font partie des associations de retraités,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— monsieur André Goulet, retraité de l’enseignement,
en remplacement de monsieur André Bruneau ;

QUE les personnes nommées membres de ce comité
en vertu du présent décret soient remboursées des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
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leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux professionnels à l’emploi du gouvernement du Québec,
si leur employeur ne rembourse pas lesdits frais.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44315

Gouvernement du Québec

Décret 463-2005, 18 mai 2005
CONCERNANT la signature d’une entente en matière
de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec
et le gouvernement du Royaume de Belgique

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Royaume de Belgique souhaitent conclure
une entente en matière de sécurité sociale qui couvrira
les domaines des rentes, de la santé et des accidents du
travail et des maladies professionnelles ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et instituant la Commission des partenaires du
marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001), pour l’exercice
de ses attributions, le ministre peut notamment conclure,
conformément à la loi, des ententes avec un gouverne-
ment autre que celui du Québec, l’un de ses ministères,
une organisation internationale ou un organisme de ce
gouvernement ou de cette organisation ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 215 de la Loi sur
le régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9), la Régie
des rentes du Québec peut, lorsque la loi d’un pays autre
que le Canada stipule le paiement de prestations de
retraite, d’invalidité, de décès ou de survie, conclure une
entente avec l’autorité compétente du gouvernement de
ce pays relative à :

a) l’échange de renseignements ;

b) l’administration de prestations payables selon la
Loi sur le régime de rentes du Québec à des personnes
qui résident dans ce pays et l’extension des prestations
prévues par cette loi ou par la loi de ce pays à des
personnes qui y travaillent ou y résident ou à l’égard de
ces personnes ;

c) l’administration de prestations payables selon la
loi de ce pays à des personnes qui résident au Québec et
l’extension des prestations prévues par la loi de ce pays
ou la Loi sur le régime de rentes du Québec à des
personnes qui travaillent ou résident au Québec ou à
l’égard de ces personnes, et

d) toute question touchant l’application de la loi de
ce pays ou la Loi sur le régime de rentes du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 9
de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31),
le ministre peut notamment, conformément à la loi et
avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout
accord avec tout gouvernement, l’un de ses ministères,
une organisation internationale ou un organisme de ce
gouvernement ou de cette organisation, conformément
aux intérêts et aux droits du Québec, pour l’application
d’une loi fiscale ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre peut, conformément à la loi,
conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un de
ses ministères, une organisation internationale ou un
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation
pour permettre, sur une base de réciprocité, à une per-
sonne de bénéficier, à compter du moment prévu dans
ces ententes et aux conditions qui y sont fixées, de la
totalité ou partie des services de santé et des services
sociaux prévus dans les lois qu’il applique ou dans
celles d’un État étranger visées par ces ententes ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’article 13
de la Loi sur le ministère du Travail (L.R.Q., c. M-32.2),
le ministre peut, notamment, conclure, conformément à
la loi, des ententes avec tout gouvernement, ministère ou
organisme aux fins de l’exercice de ses fonctions et de
l’application des lois qui relèvent de lui ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 170 de la Loi sur
la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1), la
Commission sur la santé et la sécurité du travail peut
conclure des ententes conformément à la loi avec un
ministère ou un organisme du gouvernement, un autre
gouvernement ou l’un de ses ministères ou organisme en
vue de l’application des lois et des règlements qu’elle
administre ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
internationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1);

ATTENDU QUE cette entente constitue aussi un enga-
gement international important au sens du paragraphe 1°
du deuxième alinéa de l’article 22.2 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 20 de la Loi sur le ministère des Relations internatio-
nales, les ententes internationales visées à l’article 22.2
de cette loi doivent, pour être valides, être signées par le
ministre des Relations internationales, approuvées par
l’Assemblée nationale et ratifiées par le gouvernement ;
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